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I. INTRODUCTION 

l. A Sa 4eme seance pleniere, le 24 septembre 1982, l'Assemblee generale a decide 
d'inscrire a l'ordre du jour de sa trente-septieme session la question intitulee: 

"Questions relatives au personnel 

a) Composition du Secretariat: rapport du Secretaire general; 

b) Respect des privileges et immunites des fonctionnaires de !'Organisation 
des Nations Unies et des institutions specialisees et organismes 
apparentes: rapport uu Secretaire general; 

c) Autres questions relatives au personnel;" 

et de la renvoyer a la Cinquieme Commission. 

2. La Commission a examine ce point a ses 13eme, 23eme, 25eme a 34eme, 36eme a 
4leme, 47eme, ' 49eme, 53eme, 56eme, 58eme, 63eme, 65eme et 70eme seances, du 
15 octobre au 14 decembre ·1982. Les opinions exprimees par les delegations au 
cours des debats sont consignees dans les comptes rendus analytiques pertinents 
(voir A/C.5/37/SR.13, 23, 25 a 34, 36 a 41, 47, 49, 53, 56, 58, 63, 65 et 70). 

3. La Commission a examine au titre du point 111 de l 1ordre du jour les documents 
suivants: 

a) Rapport de la Commission de la fonction publique internationale ~/; 

b) Deuxieme rapport du Corps commun d'inspection sur la notion· de carriere 
(A/37/528) et observations y relatives du Comite administratif de coordination 
(A/37/528/Add.l)J 
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l. Prie le Secretaire yeneral d'intensifier ses etforts pour appliquer 
integralement les resolutions 33/143 (sect. III) et 35/210 (sect. V), en 
gardant a l'esprit que l'objectif de 25 p. 100 qui a ete fixe n'a pas a etre 
considere comme une limite quant au nombre de femmes employees au Secretariat, 
et en accordant une attention particuliere aux secteurs de !'Organisation dans 
lesquels on a tarde a appliquer ces resolutions, comme l'indique un 
pourcentage dP ~emmes inferieur a la moyenne, 

2. Demande au Secretaire general d'inclure dans son rapport annuel sur 
la composition du Secretariat des analyses statistiques concernant le nombre 
et le pourcentage des femmes figurant sur tousles tableaux d'avancement et 
sur toutes les listes de nomination, en indiquant a la fois les promotions 
speciales et accelerees et les promotions normales et en specifiant, pour 
chaque classe, le pourcentage de femmes parmi les personnes pouvant pretendre 
a une promotion, les personnes effectivement promues et les personnes 
recrutees a l'exterieur, afin d'assurer aux femmes des possibilites egales 
d'avancement et de nomination, en particulier aux pastes de rang superieur; 

3. Prie le Secretaire general, en sa qualite de President du Comite 
administratif de coordination, d'inviter chaque organisation a presenter a 
L'Assemblee generale, lors de sa trente-neuvieme session, des rapports a jour 
sur la situation concernant le recrutement, les promotions et les affectations 
de femmes dans chaque organisation; 

4. uemande aux ~tats Membres de continuer a appuyer les efforts que 
l'Or~anisation des Nations Unies et les institutions specialisees font pour 
accroitre la proportion de femmes dans la categorie des administrateurs et les 
categories superierues en proposant davantage de candidates et en pretant leur 
concours aux efforts de recrutement du Secretaire general et des chefs de 
secretariat oes organisations; 

Secretaire general de prendre des mesures 
toute !'Organisation des Nations Unies, 

5. Prie instamment le 
concretes pour assurer, dans 
!'application des directives 
la yromotion, l'organisation 
de l'emploi des femmes; 

de politique generale concernant le recrutement, 
des carrieres, la formation et les autres aspects 

6. Prie le Secretaire general, par l'intermediaire du Comite 
administratif de coordination, d'inviter les chefs de secretariat des 
organisations du systeme des Nations Unies qui ne l'ont pas encore fait a 
prendre eux aussi des mesures concretes pour garantir l'application de ces 
directives, 

7. ~ le Secretaire general et les chefs de secretariat de toutes les 
autres organisations du systeme des Nations Unies d'examiner des mesures 
supplementaires propres a favoriser la realisation des oojectifs vises par les 
directives de politique generale des organes deLioerants appropries conc:rnant 
la nomination, la promotion et !'affectation de femmes dans tout le sySt eme 
des Nations Unies conformement au principe d'une repartition geographique 
equitable; 

; ... 
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8. Prie la Commission de la fonction publique internationale, dans le 
cadre de son programme de travail courant, de suivre regulierement ces 
questions et de faire rapport a leur sujet a l'Assemblee generale, selon que 
de besoin. 

14. A la 65eme seance, le 11 decembre, apres !'examen 
diverses delegations, le representant de l'Irlande au 

• • I 
au proJet de resolution les revisions suivantes: 

de propositions faites par 
nom des auteurs, a apporte 

a) Au paragraphe l du dispositif, suppression des mots "comme l'indique un 
pourcentage de femmes inferieur a la moyenne"; 

b) Au paragraphe 2, insertion de "(par nationalite)" entre "pourcentage des 
femmes" et "figurant"; 

c) Au paragraphe 4, remplacement de "Demande" par "Prie"; 

d) Au paragraphe 7, remplacement de "conformement au" par "compte tenu du 
paragraphe 3 de l'Article 101 de la Charte des Nations Unies et du". 

15. A la meme seance, la Commission a, sans opposition, adopte le projet de 
resolution A/C.5/37/L.39, oralement revise (voir par. 38, projet de resolution I~). 

16. Les representants de l'Algerie, de Singapour, de Cuba et des Bahamas ont 
explique leurs positions. 

C. Amendements au Statut du personnel 

17. A La 63eme seance, le 10 decembre, le representant des Etats-Unis <i'Amerique a 
presente des amendements (A/C.5/37/L.36) a l'annexe au projet de rJsolution 
figurant a l 'annexe II du document A/37/675, lesquels etaient ainsi conc,us : 

"l. A la deuxieme ligne de !'article 12.3 du chapitre XII du Statut du 
personnel-, remplacer le membre de phrase 'Les dispositions provisoires et les 
modifications provisoires' par. 'le texte integral des dispositions provisoires 
et des modifications provisoires'. 

2. A la derniere ligne de !'article 12.4 du chapitre XII, remplacer les mots 
'a ete fait a l'Assemblee' par 'a ete examine par l'Assemblee'." 

18. A la 65eme seance, le 11 decembre, a la suite ri'un debat sur l'amendement, le 
representant des Etats-Unis d'Arnerique a retire l'amendement figurant au 
paragraphe 2 du aocument A/C.5/37/L.36. 

19. A la merne seance, le representant de l'Union des Republiques socialis~es 
sovietigues a propose un amendement oral au projet de resolution figurant a 
l'annexe II du document A/37/675, amendement qui etait ainsi conc,u: 

"La validite des articles du Statut au sujet desquels des vues divergentes ont 
ete exprimees a l'Assemblee generale mais sur lesquels l'Assemblee n'a pas 
pris de decision sera temporairement suspendue." 

/ ... 
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lO. A la suite d'un debat sur cette proposition, le representant de l'Union des 
Republiques socialistes sovietiques a retire son amendement. 

21. A la meme seance, la Commission a adopte, sans proceder a un vote, 
l'amendement tigurant au paragraphe 1 du document A/C.5/37/L.36. 

12. A la meme seance aussi, la Commission a adopte, sans proceder a un vote, le 
projet de resolution modifie, figurant a l'annexe II du document A/37/675 (voir 
par. 38, projet de resolution IC, sect. I). 

23. Le representant de l'Union des Republiques socialistes sovietiques a fait une 
declaration pour expliquer sa position. 

24. A la 70eme seance, le 14 decembre, le representant de l'Union des rtepubligues 
socialistes sovietigues a propose de renvoyer a la trente-huitieme session de 
l'Assemblee generale l'examen des projets d'amendement au chapitre VIII du Statut 
du personnel qui fiyuraient au paragraphe 3 du document A/C.5/37/54. 

25. A la rnerne seance, la Commission a rejete par 51 voix centre 15, avec 
18 abstentions, la proposition du representant de l'Union des Republiques 
socialistes sovietiques. Avant le vote, les representants de la Nouvelle-Zelande 
et de la Belgique ont fait des declarations pour expliquer leur vote. 

26. A la meme seance aussi, la Commission a adopte, par 76 voix centre 10, avec 
7 abstentions, les amendements a l'article VIII du Statut du personnel qui figurent 
au paragraphe 3 du document A/C.S/37/54 (voir par. 3d, projet de resolution IC, 
sect. II). 

D. Projet de resolution A/C.5/37/L.4b 

27. A la 70eme seance, le 14 decembre, le representant du Panama, au nom de la 
Colombie, du Costa Rica, ae Cuba, de l'Equateur, de l'Espagne, de l'Ethiopie, de 
l'Iraq, de la Jamahiriya arabe libyenne, de la Jordanie, du Panama, du Perou, de la 
Republique dominicaine, de !'Uruguay et du Venezuela, a presente un projet de 
resolution (A/C.5/37/L.46), qui etait ainsi con~u: 

"L'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 33/143 du 20 decembre 1978 et 35/210 du 
17 decembre 1980 sur les questions relatives au personnel, 

Decide ae prier le Secretaire general de permettre aux candidats qui se 
presentent aux concours prevus pour le passage de la categorie des services 
generaux a la categorie des administrateurs de passer le concours dan~Al'une 
quelconque des langues de travail des commissions regionales, comp~e aument 
tenu des aptitudes linguistiques exigees dans les langues de travail du 
Secretariat." 

, . , 
28. A la meme seance, le representant de l'Espagne, au nom de~ auteurs, a revise 

11' t' d le projet de resolution en rempla~ant les terrnes a la,ca 7gorie es _ . s" 
administrateurs" par "aux classes P-1 et P-2 de la categorie des adrninistrateur • 

I ... 
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2~. A ~a meme seance, la Commission a adopte, par consensus, le projet de 
resolution A/C.5/37/L.46, tel qu'il avait ete revise oralement (voir par. 38, 
projet de resolution ID). 

30. Les representants de la Trinite-et-Tobago, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
e~ d'Irl~nde du Nord, des Pays-Bas, du Maree, de la Suede et du Canada ont fait des 
declarations pour expliquer leurs positions. 

E. Projet de resolution A/C.5/37/L.37 

31. A la 63eme seance, le 10 decembre, le representant des Pays-Bas, au nom de 
l'Allemagne, Republigue federale d', de l'Australie, de la Barbade, de la Belgique, 
du C~nada, du Danemark, de l'Espagne, du Ghana, de l'Irlande, du Nigeria, de la 
Norvege~ de la Nouvelle-Zelande, des Pays-Bas et de la Suede, auxquels l'Italie et 
la Jamaique se sent jointes ulterieurement, a presente un projet de resolution 
(A/C.5/37/L.37), qui etait ainsi con~u: 

"L'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 35/212 du 17 decembre 1980 et 36/232 du 
18 dJcembre 1981 

Prend acte avec preoccupation du rapport que le Secretaire general a 
presente au nom du Comite administratif de coordination a l'Assemblee generale 
(A/C.5/37/34) et qui fait apparaitre, entre autres, une deterioration marquee 
de la situation en ce qui concerne le respect des principes relatifs aux 
privileges et immunites des fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies 
et des institutions specialisees et organismes apparentes, 

Reaffirme les resolutions susmentionnees, 

Accueille avec satisfaction les mesures que le Secretaire general a 
approuvees pour mieux assurer la surete et la protection des fonctionnaires 
internationaux et qui sont presentees dans son rapport, 

Invite le Secretaire general, en sa qualite de President du Comite 
administratif de coordination, a suggerer, dans le rapport annuel qu'il 
presentera sur cette question a l'Assemblee generale, lors de sa 
trente-huitieme session, d'autres mesures visant a remedier a la situation 
actuelle." 

32. A la 70eme seance, le 14 decembre, la Commission a adopte, sans proceder a un 
vote, le projet de resolution A/C.5/37/L.37 (voir par. 38, projet de 
resolution II A). 

33. Les representants du Mexique, de l'Union des Repuoliques socialistes 
sovietiques, de la Jordanie, de l'Ethiopie et du Chili ont fait des declarations 
pour expliquer leurs positions. 

/ ... 
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F. Projet de resolution A/C.5/37/L.42 

34. A la 65eme seance, le 11 decembre, le representant du Yemen au nom de Cuba et 
du Yemen, a presente un projet de resolution A/C.5/37/L.42) qui etait ainsi~~u : 

"L'Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general intitule 'Respect des 
privileges et immunites des fonctionnaires de !'Organisation des Nations Unies 
et des institutions specialisees et organismes apparentes (A/C.5/37/34) ', 

Appelant l'attention sur le caractere sans precedent de l'arrestation 
massive de fonctionnaires de l'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient par les 
autorites israeliennes en territoire lioanais, comme le Secretaire general l'a 
indique au paragraphe 6 de son rapport intitule 'Respect des privileges et 
irnmunites des fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies et des 
institutions specialisees et organismes apparentes (A/C.5/37/34) ', 

1. Demande au Secretaire general de prendre d'urgence des mesures afin 
de determiner ou se trouvent ces fonctionnaires, d'obtenir des renseignements 
sur les accusations portees contre eux et d'organiser une reunion avec les 
fonctionnaires de l'Office incarceres par les autorites israeliennes au Liban, 
en vue d'obtenir leur liberdtion le plus tot possioleJ 

2. ~ le Secretaire general d'informer rapidement les Etats Membres 
des mesures qu'il aura prises en application du paragraphe 1 ci-dessus et de 
leurs resultats." 

35. Asa 70eme seance, le 14 decernbre, la Commission a, par 94 voix contre une, 
avec 2 aostentions, adopte le projet de resolution A/C.5/37/L.42 (voir par. 38, 
projet de resolution II B). 

36. Apres le vote, les representants du Canada, de la Suede, des Pays-Bas et du 
Honduras ont fait des declarations pour expliquer leur vote. 

G. P.lodifications apportees au Reglement du personnel 

37. A la 70eme seance, le 14 decembre, sur la proposition du President, la 
Commission a decide, sans opposition, de recomrnander a l'Assemblee generale de 
prendre acte du rapport du secretaire general (A/C.5/37/6 et Corr.l) sur les 
modifications apportees au Reglement du personnel (voir par. 39). 

III. RECOMMANDATIONS DE LA CINQUI£ME C01"1MISSION 

38. La Cinguieme Commission recommande a l'Assemblee generale d'adopter les 
projets de resolution ci-apres : 

/ ... 
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Rappelant ses resolutions 33/143 du 20 decembre 1978 et 35/210 du 
17 decembre 1980 sur les questions relatives au personnel, 

Rappelant ses decisions 36/456 et 36/457 du 18 decembre 1981 sur !'application 
du Principe d'une repartition geographique equitable et sur la notion de carriere, 
les types de nomination, !'organisation des carrieres et les questions connexes, 

Ayant examine les rapports du Secretaire general sur la composition du 
Secretariat 5/ et sur !'application des reformes concernant la politique du 
personnel&/, 

Ayant examine l'etude faite par la Commission de la fonction publique 
internationale sur la notion de carriere, les types de nomination, l'organisation 
des carrieres et les questions connexes 11, 

Prenant note des rapports ci-apres du Corps commun d'inspection et des 
observations connexes du Comite administratit de coordination et du Secretaire 
general: 

a) Les cnoix possibles en matiere de politique du personnel Yet 
observations du Secretaire general 2/J 

b) Deuxieme rapport sur la notion de carriere 10/ et observations au Comite 
administratif 11/; 

y A/37/143. 

&I A/C.5/37/5. 

7/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-septieme session, 
Supple;ent No 30 (A/37/30), annexe I. 

ii A/36/432 et Ada.l. 

2/ A/36/432/Add.2. 

!Q/ A/37/528. 

11/ A/37/528/Add.l. 

/ ... 
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c) Application du principe d'une repartition geographique equitable du 
pecsonnel du Secretariat de !'Organisation des Nations Unies 12/ et observations du 
Secretaire general 13/; 

d) Situation des femmes dans la categorie des administrateurs et les 
categories superieures : deuxieme rapport 14/ et ooservations du Comite 
actministratif de coordination 15/; -

Consciente du paragraphe l de !'Article 101 de la cnarte, qui dispose que •Le 
personnel est nomme par le Secretaire general conformement aux regles fixees par 
l'Assemblee generale", 

Ayant a l'esprit le paragraphe 3 de !'Article 101 de la Charte, qui dispose 
que "la consideration dominante dans le recrutement et la fixation des conditions 
a'emplo1 du personnel doit etre la necessite d'assurer a !'Organisation les 
services de personnes possedant les plus hautes qualites ae travail, de competence 
et d'integrite. Sera dument prise en consideration !'importance d'un recrutement 
ef.tectue sur une base geographique aussi large que possible", 

Convaincue que le principe d'une repartition geographique equitable est 
pleinement coinpatiole avec la necessite d'assurer a l'Organisation les services de 
personnes possedant les plus hautes qualites de travail, de competence et 
d'integrite, 

Notant que certains progres limites ont ete accomplis en ce qui concerne la 
situation des Etats Me1nbres non representes et sous-representes et sur la voie 
d'une repartition equilibree et equitable du personnel du Secretariat, 

1. Reaffirme les principes et procedures enonces dans la resolution 35/210, 
notamment aux paragraphes la 5 de la section I et dans la section III; 

2. souligne !'importance d'avoir le plus grand nombre possible d'Etats 
11eml>res representes aux pastes de rang eleve du Secretariat (c'est-a-dire aux 
pastes de la classe D-2 et des classes superieures)1 

3. Reitere le principe d'une large representation geographique dans tout le 
Secretariat et approuve !'intention du Secretaire general de suivre les progres 
accomlis quanta la realisation de cet objectif dans les departements et dans les 
principaux bureaux, 

12/ A/36/407 et A/37/378. 

g/ A/36/407/Add.1, A/37/378/Ad.d.l et Add.l/Corr.l. 

_!!/ A/ 3 7 / 4 6 9. 

15/ A/37/469/Add.l. 

/ ... 
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4. Prie le Secretaire general d'inclure dans ses rapports annuels sur la 
composition du Secretariat des informations concernant les progres realises dans 
!'amelioration de la repartition geograpnique du personnel du Secretariat, 
notamment aux postes de rang eleveJ 

;• Approuve l'intention du Secretaire general d'elaborer et d'appliquer un 
pl~n . a •~oyen terme de recrutement afin d'augmenter le nombre de fonctionnaires 
or191na1res cte pays non representes et sous-representes, de maniere qu'en 1985 au 
plus taro ces pays se situen~ dans les limites de la fourchette souhaitable fixee 
pour eux, 

6. Approuve egalement l'intention du Secretaire general d'elaborer et 
d'appliquer un plan a moyen terme d'organisation des carrieres1 

7. Recommande que la planification des carrieres soit fondee sur des groupes 
professionnels clairement definis pour la categorie des administrateurs et pour la 
categorie des services generaux1 

8. Prie le Secretaire general de faire rapport a l'Assemblee generale, lors 
de sa trente-neuvieme session, sur les progres accomplis dans !'application de tous 
les aspects des reformes de la politique du personnel. 

B 

L'Assemblee generale, 

Consciente de l'Article 8 de la Charte des Nations Unies, concernant la 
possibilite qui doit etre donnee aux hommes et aux femmes, dans des conditions 
egales, de participer aux travaux de l'Organisation, • 

Notant la resolution 24 adoptee par la Conference mondiale de la Decennie des 
Nations Unies pour la femme 16/, 

Notant egalement les progres accomplis dans la realisation de l'objectif fixe 
dans la section III de la resolution 33/143 de l'Assemblee generale, du 
20 decembre 1978, objectif selon lequel le nombre des femmes occupant des postes 
soumis a la repartition geographique devait etre porte a 25 P• 100 du nombre total 
de ces pastes d'ici 1982, 

Reaffirmant la section III de sa resolution 33/143 et la section V de sa 
resolution 35/210, du 17 decembre 1Y80, 

Ayant examine le deuxieme rapport interimaire du Corps commun d'inspection sur 
la situation des femmes dans la categorie des administrateurs et les categories 
superieures 14/, 

16/ voir Rapport de la Conference mondiale de la Decennie de~ ~ations Unies 
pour la femme : Egalite, developpement et paix, Copenhague, 14-30 J~1~let _l980 
(publication des Nations Unies, numero de vente: F.80.IV.3 et rect1f1catif), 
chap. I, sect. B. 

/ ... 
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1-<appela~t ~u~ le prochain,plan a rnoyen terme de recrutement a pour objet, 
notamment, d arneliorer la representation des femmes au Secretariat, 

l. Prie le Secretaire general d'intensitier ses efforts pour appliquer 
integralement la section III de la resolution 33/143 de l'Assemblee generale et la 
section V de la resolution 35/210 de l'Assemblee, en gardant a !'esprit que 
l'oojectif de 25 P• 100 qui a ete fixe n'a pas a etre considere comme une limite 
quant au nombre de femmes employees au Secretariat et en accordant -une attention 
particuliere aux secteurs de l'Organisation dans lesquels on a tarde a appliquer 
ces resolutions; 

2. Demande au Secretaire general d'inclure dans son rapport annuel sur la 
composition du Secretariat des analyses statistiques concernant le nombre et le 
pourcentage des femmes {par nationalite) figurant sur tousles tableaux 
d'avan~ernent et sur toutes les listes de nominations, en indiquant a la fois les 
promotions speciales et accelerees et les promotions normales et en specifiant, 
pour chaque classe, le pourcentage de femmes parmi les personnes pouvant pretendre 
a une promotion, les personnes effectivement prornues et les personnes recrutees a 
l'exterieur, afin d'assurer aux femmes des possibilites egales d'avancement et de 
nomination, en particulier aux postes de rang superieur; 

3. Prie le Secretaire general, en sa qualite de President du Cornite 
administratif de coordination, d'inviter les organisations a continuer de presenter 
a l'Assemblee generale, lors de sa trente-neuvieme session, des renseignements a 
jour sur le recrutement, les promotions et les affectations de femmes dans chaque 
organisations1 

4. Prie les Etats Membres de continuer a appuyer les efforts que 
l'Organisation des Nations Unies et les institutions specialisees font pour 
accroitre la proportion de femmes dans la categorie des administrateurs et les 
categories superieures en proposant davantage de candidates et en pretant leur 
concours aux efforts de recrutement du Secretaire general et des chefs de 
secretariat des organisation, 

5. Prie instamment le Secretaire general de prendre des mesures concretes 
pour assurer, dans toute l'Organisation des Nations Unies, l'application des 
directives de politique generale concernant le recrutement, la promotion, 
l'organisation des carrieres et la formation des femmes, ainsi que les autres 
aspects de l'emploi des femmes; 

6. Prie le Secretaire general, par l'intermediaire du Comite administr~tif 
de coordin~n, d'inviter les chefs de secretariat des organisations du systeme 
des Nations Unies qui ne l'ont pas encore fait a prendre eux aussi des mesures 
concretes pour garantir l'application de ces directives, 

7. Prie le Secretaire general et les chefs de secretariat de tou~es le~ 
organisations du systeme,des Na~ions Unie~ d'~x,ami~e~ des mesure~ sup~lementaires 
propres a favoriser la realisation des obJectits vises par les directiv~s d~ 
politique generale des organes deliberants appropries ~oncernant ~a nomi~ation, la 
promotion et l'affectation de femmes dans tout le systeme des Nations Unies, ~om~te 
tenu du paragraphe 3 de l'Article 101 de la Charte des Nations Unies et du principe 
d'une repartition geographique equitable1 

; ... 
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8. Prie la Commission de la fonction publique internationale, dans le cadre 
de. son programme de travail courant, de suivre regulierement ces questions et de 
faire rapport a leur sujet a l'Assemblee generale, selon que de besoin. 

C 

L'Assemblee generale, 

I 

Considerant que !'Article 101 de la Charte des Nations Unies prevoit que le 
personnel est nomme par le Secretaire general conformement aux regles fixees par 
l'Assemblee generale, 

Ayant presents a !'esprit le jugement No 273 du Tribunal administratif des 
Nations Unies et l'avis consultatif donne le 20 juillet 1982 par 1a· Cour 
internationale de Justice apres examen de ce jugement 17/, 

1. Prend acte de la note du Secretaire general sur la prime de 
rapatriement 18/ (A/C.5/37/26) et du rapport y relatif du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires 19/1 

2. Fait siennes les observations et recommanaations que le Comite 
consultatif a formulees dans son rapport, 

3. Decide qu'avec effet au ler janvier 1983, le chapitre XII du Statut du 
personnel de !'Organisation des Nations Unies et le paragraphe liminaire de 
l'annexe IV du Statut du personnel doivent etre modifies de la faion indiquee aux 
paragraphes 1 et 2 de l'annexe a la presente resolution. 

IL 

Ayant examine la note du Secretaire general relative aux amendements au Statut 
du personnel 20/, 

Decide de modifier le chapitre VIII du Statut du personnel de la fayon 
indiquee au paragrapne 3 de ! 'annexe a la presente resolution. 

17/ Demande de reformation du jugement No 273 du Tribunal administratif des 
Natio~ Unies, Avis consultatif du 20 juillet 1982, Recueil des arrets, avis 
consultatifs et ordonnances de la Cour internationale de Justice, 1982. 

ll/ A/C.5/37/26. 

19/ A/37/675. 

lQ/ A/C.5/37/54. 

I ... 



A/37/764 
Fran~ais 
Page 16 

Annexe 

Amenaements au Statut du personnel de l'Organisation des Nations Unies 

l. Le Chapitre XII du Statut du personnel (Dispositions generales) sera con~u 
conune suit: 

"ARTICLE 12.l - Les dispositions du present Statut peuvent etre completees ou 
modifiees par l'Assemblee generale, sans prejudice des droits acquis des 
fonctionnaires. 

AATICL~ 12.2 - Toute disposition ou toute modification du Reglement du 
personnel que le Secretaire general a pu prescrire en application du present 
Statut demeure provisoire jusqu'a ce que les conditions prevues dans les 
articles 12.3 et 12.4 ci-dessous aient ete remplies. 

ARTICLE ll.3 - .i..,e Secretaire general soumet chaque annee a l'Assemblee 
generale le texte integral des d1spositions provisoires et des modifications 
provisoires du Reglement du personnel. Si l'Assemblee juge qu'une disposition 
provisoire ou une modification provisoire du Reglement est incompatible avec 
l'objet de l'article du Statut, elle peut ordonner que la disposition ou la 
modification soit supprimee OU modifiee. 

ARTICLE 12.4 - Les dispositions provisoires et les modifications provisoires 
du Reglement du personnel soumises par le Secretaire general entrent en 
vigueur et prennent effet, compte tenu des modifications ou suppressions que 
l'Assemblee generale a pu ordonner, le ler janvier suivant l'annee au cours de 
laquelle le rapport a ete fait a l'Assemblee. 

ARTICLE 12.5 - Les dispositions du Reglement du personnel ne creent pas de 
droits acquis au sens de l'article 12.1 du Statut tant qu'elles sont 
provisoires. 

2. Le paragraphe liminaire de l'annexe IV au Statut du personnel (Prime de 
rapatriement) est modifie comme suit: 

"Ont droit, en principe, a la prime de rapatriement les fonctionnaires que 
!'Organisation est tenue de rapatrier. La prime de rapatriement n'est, 
toutefois, pas versee dans le cas d'un fonctionnaire renvoye sans preavis. 
Les fonctionnaires n'ont droit a la prime de rapatriement que s'ils changent 
de residence en s'installant dans un pays autre que celui de leur lieu 
d'aftectation. Les conditions et definitions concernant le droit a cette 
prime et les pieces requises pour attester le changernent de residence sont 
determinees de fa~on detaillee par le Secretaire general. Le montant de la 
prime est proportionnel au temps que l'interesse a passe au service de 
l'Organisation des Nations Unies et est calcule d'apres le bareme 
suivant: ... ". 

3. Le chapitre VIII sera convu comme suit 

/ ... 
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"ARTICLE 8.1 a) Le Secretaire general etablit et rnaintient une liaison et une 
communication continues avec le personnel afin d'assurer la participation 
effective du personnel a !'identification, a l'exarnen et a la solution des 
questions qui interessent le bien-etre des fonctionnaires, y cornpris leurs 
conditions de travail, leurs conditions de vie en general et autres aspects de 
!'administration du personnel. 

b) Des organes representatifs du personnel seront crees et ils auront 
le droit de presenter de leur propre initiative des propositions au Secretaire 
general aux fins enoncees a l'alinea a) ci-dessus de l'article 8.1. Ces 
organes seront constitues de maniere a assurer une representation equitable de 
tous les fonctionnaires, au moyen d 'elections qui auront lieu au moins tous 
les deux ans conformement au reglement electoral etabli dans chaque cas par 
l'organe representatif du personnel et approuve par le Secretaire general. 

ARTICLE 8.2 - I;,e Secretaire general institue, tant a l'echelon local qu'a 
l'echelle du Secretariat, des organes mixtes de l'administration et du 
personnel qui sont charges de lui donner des avis sur l'administration au 
personnel et ·les questions generales interessant le bien-etre des 
fonctionnaires, comme prevu dans l 'article 8.1 du Statut." 

D 

L'Assemolee generale, 

Rappelant ses resolution 33/143 du 20 decembre 1978 et 35/210 du 
17 aecembre 19~0 sur les questions relatives au personnel, 

Prie le Secretaire general de perrnettre aux candidats qui se presentent aux 
concours prevus pour le passage de la categorie des services generaux aux 
classes P-1 et P-2 de la categorie des adrninistrateurs de passer le concours dans 
l'une quelconque des langues de travail des commissions regionales, cornpte dument 
tenu des aptitudes linguistiques exigees dans les langues de travail du Secretariat. 

I . .. 
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PROJET OE RESOLUTION II 

Respect des privileges et immunites des fonctionnaires de !'Organisation des 
Nations Unies et des institutions specialisees et organismes apparentes 

A 

L'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 35/212 du 17 decembre 1980 et 36/232 du 
18 decembre 1981, 

Prend acte avec preoccupation du rapport que le Secretaire general a presente 
~u _nom du C~mite administratif de coordination a l'Assemblee generale 20/ et qui 
tait apparaitre, entre autres, une deterioration marquee de la situation en ce qui 
concerne le respect des principes relatifs aux privileges et immunites des 
fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies et des institutions specialisees 
et organismes apparentes, 

Reaffirrne les resolutions susrnentionnees1 

Accueille avec satisfaction les mesures que le Secretaire general a approuvees 
pour mieux assurer la surete et la protection des fonctionnaires internationaux et 
qui sent presentees dans son rapport, 

Invite le Secretaire general, en sa qualite de President du Comite 
administratif de coordination, a suggerer dans le rapport annuel qu'il presentera 
sur cette question a l'Assemblee generale, lors de sa trente-huitieme session, 
d'autres mesures visant a remedier a la situation actuelle. 

B 

L'Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport du ~ecretaire general sur le respect des privileges 
et immunites des fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies et des 
institutions specialisees et organismes apparentes 21/, 

Appelant !'attention sur le caractere sans precedent de l'arrestation massive 
de fonctionnaires de !'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les 
refugies de Palestine dans le Proche-Orient par les autorites israeliennes en 
territoire libanais, comrne le Secretaire general l'a indique au paragraphe 6 de son 

rapport, 

l. Demande au Secretaire general de prendre d'urgence des mesures afin de 
determiner ou se trouvent ces fonctionnaires, d'obtenir des renseignements sur les 
accusations portees contre eux et d'organiser une reunion avec les fonctionnaires, 
de !'Office de secours et de travaux des Nations Unies incarceres par les autorites 
israeliennes au Liban, en vue d'obtenir leur liberation le plus tot possible1 

21/ A/C.5/37/34. I•·· 
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2. Prie le Secretaire general d'informer rapidement les Etats Membres des 
mesures qu'il aura prises en application du paragraphe 1 ci-dessus et de leurs 
resultats. 

*** 

39. La Cinquieme Commission recommande egalement a l'Assemblee generale d'adopter 
le projet de decision ci-apres: 

Modifications apportees au Reglement du personnel 

L'Assemblee generale prend acte du rapport du Secretaire general relatif aux 
modifications apportees au Reglement du personnel 22/. 

22/ A/C.5/37/6 et Corr.l. 




